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Délibération n°08/12/2025-57 

du lundi 8 décembre 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le huit décembre à 17 heures 10, le conseil d’administration, dûment convoqué le 7 novembre 2025, 
conformément au Code général des collectivités territoriales, s’est réuni à l’école supérieure d’art, sous la présidence de 
Dominique AUGEY. 

• Nombre de membres en exercice : 21 

• Présents : Dalia MESSARA, Dominique AUGEY, Odile BONTHOUX, Frédérique DUMICHEL, Marc FERAUD, Fabienne 
VINCENTI, Antoine BOLLASINA, Carlos CASTELEIRA, Florian GAITE, Juliette NORMAND-BEORCHIA, Dimitri MOUDAR 

• Présente en visioconférence : Françoise COURANJOU 

• Procurations : Brigitte DEVESA (Fabienne VINCENTI) 

• Absents : Sophie JOISSAINS, Kayané BIANCO, Sylvaine DI CARO-ANTONUCCI, Arlette OLLIVIER, Philippe CHARRIN, 
Daniel GAGNON, Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE, Pierre VASARELY 

 

Madame la Présidente a constaté que le quorum était atteint pour tenir la séance. 

Objet : Compte rendu des décisions de la directrice dans le cadre de ses délégations 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu les statuts de l'établissement public de coopération culturelle Ecole supérieure d’art d’Aix-en-Provence Félix Ciccolini, et notamment ses articles 10 et 12 

Vu la délibération n°20/11/2024-51 du 20 novembre 2024 relative aux délégations du conseil d’administration à la directrice 

 

 

 

Il est porté à la connaissance des membres du conseil d’administration de l’école supérieure d’art, la liste des actes accomplis 
dans le cadre des délégations accordées à la directrice par le conseil d'administration. 

 

• Avenant n°2 à la convention entre l’ESAAix et l’Institut de l’Image 

Mise à disposition et mutualisation d’espaces afin d’accueillir la programmation cinématographique de l’Institut de l’Image 
(amphithéâtre, local de stockage et espaces communs) 

Durée : prolongation du 1er septembre 2025 au 31 juillet 2026 

Participation aux coûts de fonctionnement pour l’Institut de l’Image : 75€ par semaine 

• Convention entre l’ESAAix, la DRAC PACA, le Centre Hospitalier du Pays d’Aix et Lyne SALVY DEMOULIN 
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Résidence d’artiste et versement d’une bourse dans le cadre de l’Eté culturel 2025 : proposition aux habitants de démarches 
participatives artistiques et culturelles menées par des artistes sur leur territoire dans un but de création et transmission. 
Thème : autoportrait pluriel grâce à l’utilisation de la parole, de la vidéo, du dessin et de la peinture. 

Durée : du 4 au 14 août 2025 

Coût ESAAix : bourse de 2 000€ (subvention fléchée DRAC) 

• Convention de partenariat entre l’ESAAix et la ville d’Aix-en-Provence 

Mise à disposition de l’amphithéâtre pour les Journées Européennes du Patrimoine le 20 septembre 2025 

Durée : 20 septembre 2025 

Coût Ville : gratuit conformément à la convention de mise à disposition du bâtiment 

• Convention de partenariat entre l’ESAAix et le Centre hospitalier Buëch Durance 

Mise en place d’un projet pédagogique « Pratiques d’espace et cocréation » dans le cadre du cursus de 15 étudiants de 2nd 
cycle : visite du centre et des lieux dédiés aux résidences artistiques et rencontre avec les équipes et patients, 3 jours de travail 
et temps de restitution. 

Durée : du 23 au 25 octobre 2024 

Coût ESAAix : 0€ 

• Convention de partenariat entre l’ESAAix et le Collectif AGIR du Pays d’Aix et du Pays d’Aigues 

Mise à disposition du hall et de l’amphithéâtre de l’école pour l’organisation d’une lecture publique le 25 octobre 2025 

Durée : du 27 septembre au 25 octobre 2025  

Coût AGIR : gratuit conformément à la tarification « projet à but caritatif » 

• Contrat entre l’ESAAix et Sophie DOULBEAU 

Attribution d’une aide à la création artistique pour la création d’une fresque de grande envergure en temps réel (œuvre 
collaborative « Le choc des Réalités ») lors des Rencontres économiques d’Aix du 3 au 5 juillet 2025 

Durée : du 3 au 5 juillet 2025 

Coût ESAAix : 665€ (pris en charge par le Cercle des Economistes, conformément à la délibération de juin 2025) 

• Contrat entre l’ESAAix et Océane ILIC-JOUET 

Attribution d’une aide à la création artistique pour la création d’une fresque de grande envergure en temps réel (œuvre 
collaborative « Le choc des Réalités ») lors des Rencontres économiques d’Aix du 3 au 5 juillet 2025 

Durée : du 3 au 5 juillet 2025 

Coût ESAAix : 665€ (pris en charge par le Cercle des Economistes, conformément à la délibération de juin 2025) 
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• Contrat entre l’ESAAix et Hugo Wu 

Attribution d’une aide à la création artistique pour la création d’une fresque de grande envergure en temps réel (œuvre 
collaborative « Le choc des Réalités ») lors des Rencontres économiques d’Aix du 3 au 5 juillet 2025 

Durée : du 3 au 5 juillet 2025 

Coût ESAAix : 665€ (pris en charge par le Cercle des Economistes, conformément à la délibération de juin 2025) 

• Contrat entre l’ESAAix et le cercle des Economistes 

Cession de l’exploitation du mapping intitulé « Best off mapping de l’Esaaix dans le cadre des Rencontres économiques dans 
le parc du Pavillon Vendôme 

Durée : 5 juillet 2025 

Coût pour le Cercle des Economistes :6 500€ 

• Contrat entre l’ESAAix et le Centre français d’exploitation du droit de copie 

Droit de reproduction des œuvres (droits de propriété littéraire et artistique) pour les étudiants 

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2025 

Coût ESAAix : 3€ par étudiant, soit 522€ pour 2025 

• Convention entre l’ESAAix, la DRAC PACA, le Centre Hospitalier du Pays d’Aix et Louise LETT 

Résidence d’artiste et versement d’une bourse dans le cadre de l’Eté culturel 2025 : proposition aux habitants de démarches 
participatives artistiques et culturelles menées par des artistes sur leur territoire dans un but de création et transmission. 
Ateliers proposant de redécouvrir l’EHPAD comme un espace de narration personnelle et collective. 

Durée : du 17 au 31 juillet 2025 

Coût ESAAix : bourse de 2 000€ (subvention fléchée DRAC) 

• Convention entre l’ESAAix, la DRAC PACA, l’association Ecole de la couleur naturelle et Javier MANSBACH 

Résidence d’artiste et versement d’une bourse dans le cadre de l’Eté culturel 2025 : proposition aux habitants de démarches 
participatives artistiques et culturelles menées par des artistes sur leur territoire dans un but de création et transmission. 5 
ateliers liés à l’histoire que Lauris entretient avec l’eau. 

Durée : du 28 juin au 11 juillet 2025 

Coût ESAAix : bourse de 2 000€ (subvention fléchée DRAC) 

• Contrat entre l’ESAAix et Margaux BARBU-CADUNER 

Modalités et conditions de l’accueil en résidence de l’artiste au centre gériatrique Roger Duquesne dans le cadre du partenariat 
avec le collectif Zirlib 

Durée : du 10 au 12 février 2025 
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Coût ESAAix : bourse de 1 000€ et 500€ de frais de production (financement Zirlib) 

• Contrat entre l’ESAAix et Pauline BETRANCOURT 

Modalités et conditions de l’accueil en résidence de l’artiste au centre gériatrique Roger Duquesne dans le cadre du partenariat 
avec le collectif Zirlib 

Durée : du 10 au 12 février 2025 

Coût ESAAix : bourse de 1 000€ et 500€ de frais de production (financement Zirlib) 

• Contrat entre l’ESAAix et Naïs MARCON 

Modalités et conditions de l’accueil en résidence de l’artiste au centre gériatrique Roger Duquesne dans le cadre du partenariat 
avec le collectif Zirlib 

Durée : du 10 au 12 février 2025 

Coût ESAAix : bourse de 1 000€ et 500€ de frais de production (financement Zirlib) 

• Convention entre l’ESAAix, l’association Circulaire et l’association Collective 

Partenariat autour d’une présentation publique dans le cadre des bilans de la promotion des étudiants de l’ESAAix de 3ème 
année et des actions de médiations de Jeanne Barret. Présentation des travaux et actions de médiation dans les locaux des 
ateliers Jeanne Barret 

Durée : du 24 au 28 novembre 2025 

 

 

 
Après avoir entendu l’exposé de Madame la Présidente, le conseil d’administration, à l’unanimité,  

PREND acte des présentes conventions. 

 

 

 

Fait à Aix en Provence, le 8 décembre 2025. 

 

 

La Présidente du conseil d’administration, 

Dominique AUGEY 
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